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La différence entre les exportations ONTAP et les
exportations 7-mode

La différence entre les exportations ONTAP et les
exportations 7-mode

Si vous ne savez pas comment ONTAP implémente les exports NFS, vous pouvez
comparer les outils de configuration d’exportation 7-mode et ONTAP, ainsi que les
exemples 7-mode /etc/exports fichiers avec des règles et règles en cluster.

En ONTAP, il n’y a pas de /etc/exports fichier et non exportfs commande. Vous devez plutôt définir une
export-policy. Les export-policies vous permettent de contrôler l’accès des clients de la même manière que
dans 7-mode. Toutefois, vous offrent des fonctionnalités supplémentaires, telles que la possibilité de réutiliser
la même export policy pour plusieurs volumes.

Informations associées

"Gestion NFS"

"Rapport technique NetApp 4067 : Guide des meilleures pratiques et de mise en œuvre de NFS"

Comparaison des exportations dans 7-mode et ONTAP

Dans ONTAP, les exportations sont définies et utilisées différemment des
environnements 7-mode.

Domaines de différence 7-mode ONTAP

Définition des exportations Les exportations sont définies dans
le /etc/exports fichier.

Les exportations sont définies par
la création d’une export policy au
sein d’un SVM. Un SVM peut
inclure plusieurs export policy.

Champ d’application de
l’exportation

• Les exportations s’appliquent à
un chemin de fichiers ou à un
qtree spécifié.

• Vous devez créer une entrée
séparée dans /etc/exports
pour chaque chemin de fichier
ou qtree.

• Les exportations ne sont
persistantes que si elles sont
définies dans le
/etc/exports fichier.

• Les règles d’exportation
s’appliquent à tout un volume, y
compris l’ensemble des
chemins de fichiers et qtrees
contenu dans le volume.

• Si vous le souhaitez, des règles
d’exportation peuvent être
appliquées à plusieurs
volumes.

• Toutes les règles d’exportation
sont conservées sur l’ensemble
des redémarrages du système.
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Escrime (spécification d’un accès
différent pour des clients
spécifiques aux mêmes
ressources)

Pour fournir à des clients
spécifiques un accès différent à
une seule ressource exportée,
vous devez répertorier chaque
client et son accès autorisé dans
/etc/exports fichier.

Les export-policies se composent
d’un certain nombre de règles
d’exportation individuelles. Chaque
règle d’exportation définit des
autorisations d’accès spécifiques
pour une ressource et répertorie
les clients disposant de ces
autorisations. Pour spécifier un
accès différent pour des clients
spécifiques, vous devez créer une
règle d’exportation pour chaque
ensemble spécifique
d’autorisations d’accès, répertorier
les clients disposant de ces
autorisations, puis ajouter les
règles à la export policy.

Changement de nom Lorsque vous définissez une
exportation, vous pouvez choisir de
modifier le nom de l’exportation par
rapport au nom du chemin du
fichier. Vous devez utiliser le
-actual paramètre lors de la
définition d’une telle exportation
dans le /etc/exports fichier.

Vous pouvez choisir de rendre le
nom du volume exporté différent de
celui du volume réel. Pour ce faire,
il faut monter le volume avec un
nom de chemin de jonction
personnalisé au sein du
namespace du SVM.

Par défaut, les
volumes sont
montés avec leur
nom de volume.
Pour personnaliser
le chemin de
jonction d’un
volume, vous devez
le démonter, le
renommer, puis le
remonter.

Exemples de politiques d’exportation ONTAP

Vous pouvez consulter des exemples de règles d’exportation pour mieux comprendre le
fonctionnement des règles d’exportation dans ONTAP.

Exemple d’implémentation ONTAP d’une exportation 7-mode

L’exemple suivant montre une exportation 7-mode telle qu’elle s’affiche dans la /etc/export fichier :

/vol/vol1 -sec=sys,ro=@readonly_netgroup,rw=@readwrite_netgroup1:

@readwrite_netgroup2:@rootaccess_netgroup,root=@rootaccess_netgroup
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Pour reproduire cet export policy en cluster, il faut créer une export policy avec trois règles d’exportation, puis
assigner la export policy au volume vol1.

Règle Elément Valeur

Règle 1 -clientmatch (spécification
client)

@readonly_netgroup

-ruleindex(position de la règle
d’exportation dans la liste des
règles)

1 -protocol

nfs -rorule(autoriser l’accès en
lecture seule)

sys (Client authentifié avec
AUTH_SYS)

-rwrule(autoriser l’accès en
lecture/écriture)

never -superuser(autoriser l’accès
superutilisateur)

none(racine écrasée à anon) Règle 2 -clientmatch

@rootaccess_netgroup -ruleindex 2

-protocol nfs -rorule

sys -rwrule sys

-superuser sys Règle 3

-clientmatch @readwrite_netgroup1,@read

write_netgroup2

-ruleindex

3 -protocol nfs

-rorule sys -rwrule

sys -superuser none

1. Créez une export policy appelée exp_vol1 :

vserver export-policy create -vserver NewSVM -policyname exp_vol1

2. Créer trois règles avec les paramètres suivants pour la commande de base :

◦ Commande de base : 
vserver export-policy rule create -vserver NewSVM -policyname exp_vol1

◦ Paramètres de règle : 
-clientmatch @readonly_netgroup -ruleindex 1 -protocol nfs -rorule sys
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-rwrule never -superuser none 
-clientmatch @rootaccess_netgroup -ruleindex 2 -protocol nfs -rorule sys

-rwrule sys -superuser sys 
-clientmatch @readwrite_netgroup1,@readwrite_netgroup2 -ruleindex 3

-protocol nfs -rorule sys -rwrule sys -superuser none

3. Affectez la policy au volume vol1 :

volume modify -vserver NewSVM -volume vol1 -policy exp_vol1

Exemple de consolidation des exports 7-mode

L’exemple suivant montre 7-mode /etc/export fichier qui inclut une ligne pour chacun des 10 qtrees :

/vol/vol1/q_1472 -sec=sys,rw=host1519s,root=host1519s

/vol/vol1/q_1471 -sec=sys,rw=host1519s,root=host1519s

/vol/vol1/q_1473 -sec=sys,rw=host1519s,root=host1519s

/vol/vol1/q_1570 -sec=sys,rw=host1519s,root=host1519s

/vol/vol1/q_1571 -sec=sys,rw=host1519s,root=host1519s

/vol/vol1/q_2237 -sec=sys,rw=host2057s,root=host2057s

/vol/vol1/q_2238 -sec=sys,rw=host2057s,root=host2057s

/vol/vol1/q_2239 -sec=sys,rw=host2057s,root=host2057s

/vol/vol1/q_2240 -sec=sys,rw=host2057s,root=host2057s

/vol/vol1/q_2241 -sec=sys,rw=host2057s,root=host2057s

Dans ONTAP, une des deux règles est nécessaire pour chaque qtree : l’une avec une règle incluant
-clientmatch host1519s, ou un avec une règle incluant -clientmatch host2057s.

1. Créez deux règles d’exportation appelées exp_vol1q1 et exp_vol1q2 :

◦ vserver export-policy create -vserver NewSVM -policyname exp_vol1q1

◦ vserver export-policy create -vserver NewSVM -policyname exp_vol1q2

2. Créer une règle pour chaque règle :

◦ vserver export-policy rule create -vserver NewSVM -policyname exp_vol1q1

-clientmatch host1519s -rwrule sys -superuser sys

◦ vserver export-policy rule create -vserver NewSVM -policyname exp_vol1q2

-clientmatch host1519s -rwrule sys -superuser sys

3. Appliquer les règles aux qtrees :

◦ volume qtree modify -vserver NewSVM -qtree-path /vol/vol1/q_1472 -export

-policy exp_vol1q1

◦ [4 qtrees suivants…]

◦ volume qtree modify -vserver NewSVM -qtree-path /vol/vol1/q_2237 -export

-policy exp_vol1q2

◦ [4 qtrees suivants…]

Si vous devez ajouter des qtrees supplémentaires pour ces hôtes, vous utiliserez les mêmes règles
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d’exportation.
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